
3. Un État contractant n'augmente pas la base imposable d'un résident de

l'un ou l'autre État contractant en y incluant des éléments de revenu qui ont déjà
été imposés dans l'autre État contractant, après l'expiration des délais prévus par
son droit interne et, en tout cas, après l'expiration de cinq ans à compter de la fin
de la période imposable au cours de laquelle les revenus en cause ont été
attribués. Le présent paragraphe ne s'applique pas en cas de fraude, d'omission
volontaire ou de négligence.

4. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie
d'accord amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels
peuvent donner lieu l'interprétation ou l'application de la Convention.

5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent se concerter
en vue d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la
Convention et peuvent communiquer directement entre elles aux fins de
l'application de la Convention.

ARTICLE 25

Échange de renseignements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les
renseignements nécessaires en vue de l'application des dispositions de la
présente Convention ou de celles de la législation interne des Etats contractants
relative aux impôts prélevés par le gouvernement d'un État contractant dans la
mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à la Convention.
L'échange de renseignements n'est pas restreint par les articles 1 et 2. Les
renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la même
manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne
de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les
tribunaux et organes administratifs) concernées par l'établissement, le
recouvrement ou l'application des impôts, par les procédures concernant ces
imnôts nar les décisions sur les recours relatifs à ces impôts ou Dar la


